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Adresser les Manuscrits au Secrétaire de la Rédaction

Trop d'heures de classe !
Sous ce titre, le Temps publie une très

intéressante lettre de M. Albert Wadding-
ton, correspondant de l'Institut, profes-

seur à l'Université de Lyon, sur la nou-
velle réforme de l'enseignement secon-

daire.

« Au directeur du Temps,

« Je suis avec un vif intérêt. la campa-
gne entreprise dans le Temps pour une

I nouvelle réforme de l'enseignernent se-

condaire. Voulez-vous me permettre,
ans insister longuement, d'apporter

auelques considérations, qui me sem-

blent capitales, et dont chaque année je
constate davantage l'importance, comme
professeur, comme examinateur et com-

me père.

« L'opinion, dit M. Waddington, est
faite, je crois, sur la réforme de 1902.
Plan' d'études combiné à l'usage de ceux
qui abandonnent le lycée après la troi-
sième, c'est-à-dire en vue de niveler par

' le bas ; spécialisation hâtive de jeunes
esprits qui n'ont pas atteint leur matu-

(
Krité ; enseignement concentrique à répé-

' tition, reprenant sans cesse au galop les
mômes questions .sans .jamais les étudier
à fond (ce qui permet de tout parcourir
à plusieurs reprises, sans rien apprendre
une bonne foi) ; surcharge fâcheuse des
programmes qu'on se proposait soi-disant

' d'alléger ; système néfaste de la dusse
d'une heure, qui, sous prétexte de moins
fatiguer l'attention, la disperse et l'écra-
se, en imposant à l'élève l'obligation de
satisfaire «uatoe ou cinq maîtres par
jour, au lieu de deux ou trois ; tels sont
les défauts les plus choquants.

« Ces défauts suffiraient à discréditer
le régime, et ils ont eu certainement une
répercussion regrettante, soit sur la for-
mation de l'esprit et du caractère, à la-
quelle la culture classique est si néces-
saire, soit sur la maîtrise du français,
que seule peut donner complète la pra-
tique du latin, soit sur certaines connais-

Isances, comme celle de l'histoire, qui ne
pénètrent que par un travail lent et ré-
gulier. Ils n'ont pourtant pas tué notre
enseignement secondaire. Avec de bons
maîtres, et nous en avons d'excellents,

 on peut à la rigueur s'arranger de mau-
vais programmes ; c'est affaire d'appli-
cation. Mais il y a pis malheureusement.
En allongeant démesurément la liste des
matières à enseigner, la réforme a pro-
voqué la multiplication indéfinie des heu-
res de classe. Cela, c'est le mal irrémédia-
ble, le fléau qui atrophie les intelligen-
ces, paralyse les initiatives, supprime

l'effort personnel.

«Nous avons, en France, la supersti-
tion du nombre des heures de classe, et

. les familles sont sur ce point aussi dé-
raisonnables, si ce n'est plus, que les
administrateurs. Certains parents qui ne
suivent guère le détail des études, ne
Jugent leurs fils bien menés que s'ils sont
tenus et poussés sans relâche ; c'est sur
leurs réclamations que proviseurs et pro-
fesseurs ajoutent sans cesse au tableau
de la semaine. Tantôt on rend obligatoi-
res certaines heures facultatives, tantôt
même ce sont des demi-heures ou heures
supplémentaires que tel ou tel maître,

I aussi mal inspiré que dévoué, établit de
son chef, gracieusement, en dehors de
l'horaire déjà si chargé ! Le moyen de se
défendre contre ces bonnes volontés qui
se concertent avec un élan touchant pour
donner à vos enfants une sorte de ga-
vage artificiel ! Et pourtant, comme ils
gagneraient à avoir le temps de digérer
ce qu'on leur enseigne, de réfléchir par
eux-mêmes, de ne pas rester uniquement
des perroquets bien stylés, de devenir
des hommes, et qui pensent ! Sans par-
„
er des devoirs familiaux et sociaux qu'il
erait bon de ne pas négliger tout à fait-
ans parler du corps, qui a pourtant be-

'°m 1u'on s'occupe de lui, et qu'on lui
ssure le repos, la détente, l'exercice et
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de les multiplier à mesure que l'enfant
grandit et que le travail personnel de-
vient la première des choses.

<( Combinée avec la suppression de la
classe d'une heure, la réforme diminuerait
automatiquement le nombre des leçons
et des devoirs, permettant un travail quo-
tidien plus spécial sur certaines matiè-
res, travail par conséquent plus intensif
et plus fructueux ; elle déchargerait maî-
tres et élèves, pour le plus grand bien
des uns et des autres. »

Ainsi pourrait se réaliser pour nos
lycéens la journée de huit heures, tant
réclamée par les ouvriers et les travail-
leurs manuels, qui pourtant peuvent plus
aisément supporter davantage, étant
donné qu'ils sont hommes faits, et que
leur tâche est souvent machinale, par-
tant moins fatigante.

« La lettre de M. le sénateur Couyba,
récemment publiée par le Temps, prouve
qu'on commence à se rendre compte du
mal dans les Chambres ; les chiffres
qu'il cite (de 26 à 28 heures de classe par
semaine en seconde et en première !)
sont assez éloquents pour se passer ' de
commentaire. Que dire de la prépara-
tion aux grandes écoles, véritable chauf-
fage qui laisse à peine aux élèves le
temps de manger et de dormir ! « Trop
de classes, pas assez d'études ! », s'écrie
l'honorable sénateur. J'applaudis dé tout
cœur à la formule et je supplie les pou-
voirs publics de s'en inspirer. »

Albert WADDINCTON2_

Correspondant de- VInstitut,
professeur à l'Université

de Lyon.

Conseil de l'Université
Le samedi 7 janvier, le Conseil de l'Uni-

versité de Lyon a tenu deux séances, sous
la présidence d© M. le Recteur.

Dans la première, à laquelle assistait
M. Ennemond Morel, comme représentant
de la Société des Amis de l'Université et
de la Chambre de commerce, M. le pro-
fesseur Garraud a donné lecture de son
rapport sur les travaux de l'Université
de Lyon pendant l'année scolaire 1909-
1910.

Dans la seconde séance, le Conseil a
renouvelé son bureau. Il a élu comme
vice-président, M. le doyen Depéret, de la
Faculté des sciences, et comme secrétaire
M. le professeur. Chabot, de la Faculté
des lettres. Il a ensuite procédé aux pré-
sentations pour le cours d'« Antiquités
lyonnaises », récemment fondé par la
ville et le département. A l'unanimité, M.
Germain de Montauzan a été présenté en
première ligne au choix du Recteur.

HOS HOPITAUX

Hospices civils de Saint-Etienne. — La
Commission administrative des Hospices
civils de Saint-Etienne rappelle qu'un
concours public pour la nomination d'un
chirurgien suppléant de ses établisse-
ments, sera ouvert à l'HôteLDieu de
Lyon, le lundi 13 mars 1911.

Ce concours aura lieu devant 'un jury
médical présidé par un membre de la
Commission administrative des hospices.
— Il se composera de cinq épreuves.

Pour tous renseignements, s'adresser
au Secrétariat général des Hospices, rue
de la Badouillère, à Saint-Etienne.
_j— — -*—

NOS FACULTÉS

FACULTÉ DE DROIT

Le cours public de science et législa-
tion financière, professé le lundi soir, à
la Faculté de droit, par M. Bouvier, com-
mencera, cette année, lundi prochain 16
janvier courant, à 8 heures et demie du
soir, dans une salle de la Faculté de
droit, quai Claude-Bernard.

Le professeur continuera l'étude, com-
mencée l'année dernière, sur ies finances
municipales. Dans sa première leçon de
lundi prochain, M. Bouvier résumera les
caractères généraux des ressources com-
munales, de façon à établir une transi-
tion avec le cours précédent, et à ratta-
cher le cours de cette année à celui de
l'année dernière. '

fACULTÊ DES LETTRES

Antiquités lyonnaises (cours fondé par
l'Université et subventionné par la Ville
de Lyon et le Département du Rhône). —
Le vendredi, à 5 heures et demie, à par-
tir du 13 janvier, cours public.

M. Germain de Montauzan, docteur ès-
lettres, chargé du cours, traitera le su-
jet suivant : « Les Historiens et Archéo-
logues de Lyon-Romain »

Une conférence réservée aux étudiants
et aux personnes munies d'une carte
d'auditeur, aura lieu dans le petit am-
phithéâtre, le mercredi, de 8 heures et
demie à 10 heures et demie : Explication
de^ Vitruve, appuyée par des exemples
pris dans l'archéologie lyonnaise.

Académie des Sciences

Prix proposés pour les années 1911-1912-
1913-1914-1915-1916

Prix annuels

MÉDECINE EX CHIRURGIE

PRIX MONTYON (2.50O francs, mentions
de 1.500 fr.) — Aux auteurs des ouvrages
ou des découvertes les plus utiles relati-
ves à Vart de guérir.

PRIX BARBIER (2.000 francs). — A l'au-
teur d'une découverte précieuse dans les
Sciences chirurgicale, médicale, pharma-
ceutique, et dans la Botanique ayant
rapport à Vart de guérir.

PRIX BRÉANT (100.000 francs). — « A
celui qui aura trouvé le moyen de gué-
rir du choléra asiatique ou qui aura dé-
couvert les causes de ce terrible fléau ».
(A défaut du choléra le prix s'applique à
toute autre maladie épidémique et aux
dartres).

PRIX GODARD (1.000 francs). — Au meil-
leur" mémoire sur l'anatomie, la physio-
logie et la pathologie des organes géni-
to-urinaires.

PRIX LARREY (750 francs). — Au méde-
cin ou chirurgien des armées de terre ou
de mer, auteur du meilleur ouvrage pré-
senté à l'Académie et traitant un sujet
de médecine, de chirurgie ou d'hygiène
militaire.

PRIX BELLION (1.400 francs). — Aux au-
teurs des ouvrages ou des découvertes
« surtout profitables à la santé de l'hom-
me ou à l'amélioration de l'espèce hu-
maine ».

PRIX MÈGE (100.000 francs). — Le doc-
teur J.-B. Mège a légué à l'Académie
« 10.000 francs à donner en prix à l'au-
teur qui a.ura continué et complété son
« Essai » sur les causes qui ont retardé
ou favorisé les progrès de la médecine,
depuis la plus haute, antiquité jusqu'à
nos jours ».

PHYSIOLOGIE

PRIX MONTYON (750 francs). — A un ou-
vrage de physiologie expérimentale, ma-
nuscrit ou imprimé.

PRIX PHILIPPEAUX (900 francs). — Phy-
siologie expérimentale.

PRIX LALLEMAND (1.800 francs). — Desti-
né à <( récompenser ou encourager les
travaux relatifs au système nerveux,
dans la plus large acception des mots ».

Prix proposés pour 1911

PRIX SERRES (7.500 francs): — Au meil-
leur ouvrage sur l'embryologie générale
appliquée autant que possible à la phy-
siologie et à la médecine.

PRIX CHAUSSIER (10.000 francs). — Dé-
cerné à l'auteur du meilleur ouvrage
soit sur la médecine- légale, soit sur la
médecine pratique, qui aura paru dans
les quatre années qui auront précédé le
jugement de l'Académie.

PRIX JEAN REYNAUD (10.000 francs). —
Décerné « à une œuvre originale, élevée
et ayant un caractère d'invention et de
nouveauté » ou « à quelque grande infor-
tune scientifique, littéraire ou artisti-
que ». — Ne peut être partagé.

PRIX POURAT (1.000 francs). — Prix de
1909 prorogé pour 1911 : De l'origine des
anliferments.

PRIX DE 1911 (1.000 francs) : Influence
des éléments minéraux et en particulier
du calcium sur Inactivité des diastases di-
gestives.

Prix proposés pour 1912

PRIX POURAT (1.000 francs). — Appor-
ter des documents nouveaux sur l'utili-
sation et l'assimilation des albumoides
de la ration alimentaire.

PRIX' MARTIN-DAMOURETTE ' (1.400 francs)
(Biennal). — A l'auteur d'un ouvrage de
physiologie thérapeutique.

PRIX ARGUT (1.200 francs). — Prix bien-
nal destiné à récompenser le savant qui
aura fait une découverte guérissant une
maladie ne pouvant jusqu'alors être trai- i
tée par la chirurgie et agrandissant ain-
si le domaine de la médecine. — Ce prix
sera décerné pour la première fois, s'il
y a lieu, en 1912.

PRIX LA CAZE (ÎO.'OOO francs). — Décer-
né aux ouvrages ou mémoires qui auront
le plus contribué aux progrès de la phy-
siologie.

PRIX BORDIN (sciences- physiques) (3.000
francs). — Recherche sur le déterminis-
me de la sexualité chez les êtres vivants.

Prix proposés pour 1913

PRIX POURAT (1.000 francs). — Action
qu'exercent les rayons X et les rayons
du radium sur le développement et lanu-
trition des cellules vivantes.

PRIX PARKIN (3,400 francs). -- Sur les
effets de l'action volcanique dans la pro-
duction de maladies épidémiques dans
le monde animal et le monde végétal, et
dans celle des ouragans et des perturba-
tions atmosphériques anormales.

PRIX LECONTE (50.000 francs) (Triennal).
-- Aux auteurs de découvertes nouvelles i
et capitales en mathématiques, physique, \
chimie, histoire naturelle, sciences médi- '
cales. — Ne peut être partagé. I

Prix proposés pour 1914
PRIX LECONTE. — Décerné : 1» aux au-

teurs de découvertes nouvelles et capita-
les en mathématiques, physique, chimie,
histoire naturelle, sciences médicales ; 2°
aux auteurs d'applications nouvelles de
ces sciences,, applications qui devront
donner des résultats de beaucoup supé-
rieurs à ceux obtenus jusque-là.

PRIX SERRES. — (Voir plus haut).

Prix proposés pour 1915
PRIX CHAUSSIER. — (Voir plus haut).
PRIX DUSGATE (2.500 francs). — Au meil-

leur ouvrage sur les signes diagnosti-
ques de la mort et les moyens de préve-
nir les inhumations précitées.

PRIX ALHUMBERT.— A sujet variable,
le sujet sera donné ultérieurement par
l'Académie.

Prix proposés pour 1916

PRIX PARKIN. — Destiné à récompenser
cette année les recherches sur les effets
curatifs du carbone sous ses diverses for-
mes, dans le choléra, la fièvre et les au-
tres maladies.

Prix généraux (annuels)

PRIX TRÉMONT (1.100 francs). — Destiné
à aider dans ses travaux tout savant, in-
génieur, artiste ou mécanicien, auquel
une assistance sera nécessaire pour at-
teindre un but utile et glorieux pour la
France.

PRIX LANNELONGUE (2.000 francs). — Don-
né au choix de l'Académie et sur la pro-
position de la Commission administrati-
ve à une ou deux personnes au plus,
dans l'infortune, appartenant elles-mê-
mes, ou par leur mariage, ou par leurs
père et mère au monde scientifique, et de
préférence au milieu scientifique médi-
cal.

PRIX SAINTOUR (3.000 francs). — Décer-
né dans l'intérêt des sciences.

PRIX LONGCHAMPT (4.000 francs). A l'au-
teur du meilleur mémoire sur les mala-
dies de l'homme, des animaux et des
plantes, au point de vue plus spécial de
l'introduction des substances minérales
en excès comme cause de ces maladies.
Conditions communes à tous les concours

Les pièces manuscrites ou imprimées
destinées aux différents concours doivent
être adressées au secrétariat de l'Institut
avec une lettre constatant l'envoi et indi-
quant le concours pour lequel elles sont
présentées.

L'anonymat, qui était obligatoire pour
certains concours, est devenu mainte-
nant facultatif.

Les ouvrages, imprimés doivent être en
double exemplaire.

Une analyse succincte doit indiquer la
partie du travail où se trouve exprimée
la découverte sur laquelle est attirée l'at-
tention de l'Académie.

Les ouvrages et manuscrits ne sont pas
rendus, les auteurs ont la liberté d'en
faire prendre copie au secrétariat.

Nul ouvrage ne peut être présenté la
même année à deux concours de l'Insti-
tut.

La clôture de tous les concours a lieu
le 31 décembre de l'année qui précède
celle où le concours doit être jugé.

Nul n'est autorisé à prendre le titre de
lauréat de l'Académie s'il n'a été jugé
digne dé recevoir un PRIX. Les personnes
qui ont obtenu des récompenses, des en-
couragements .ou des mentions n'ont pas
droit à ce titre.

EXAMENS DE NOTARIAT
Examen pour l'obtention du diplôme

d'aptitude professionnelle

La commission instituée par la loi du
12 août 1902 pour procéder dans le dépar-
tement du Rhône aux examens des aspi-
rants aux fonctions de notaire en vue de
l'obtention du diplôme d'aptitude, tiendra
la première session de l'année 1911 en la
Chambre des notaires de l'arrondissement
de Lyon, montée du Gourguillon, 27, le
jeudi 19 janvier 1911.

Les examens oraux auront lieu à une
heure et demie.

LES UNIVERSITÉS HONGROISES
Le- dernier Congrès international de

médecine, tenu à Budapest, a éveillé l'in-
térêt du monde universitaire pour l'en-
seignement supérieur hongrois. L'instal-
lation matérielle est parfaite, les profes-
seurs sont excellents. Aussi, le nombre
des étudiants croît-il dans une énorme
proportion. L'Etat n'a pas hésité à faire
les sacrifices nécessaires, par exemple
pour doter la Faculté de médecine des

laboratoires et cliniques nécessaires à
l'enseignement.

Parmi les étudiants, il y a un certain

nombre de femmes qui, d'ailleurs, ne
sont admises qu'avec une autorisation
spéciale du ministère.

H y a très peu d'étrangers, car tous les
cours se font en magyar ; il y a pourtant
quelques Allemands et quelques Rou-
mains.

LES ILLETTRES
L'école prolongée est souvent l'école

recommencée. Le complément est parfois
un commencement.- Des statistiques ré-
centes ont montré qu'il existait parmi les
conscrits, des illettrés. L'enseignement
primaire n'a donc pas été reçu par eux
ou bien il n'a laissé que des données
promptement disparues. Les raisons qui
n'ont pas permis d'assurer l'obligation
scolaire sont nombreuses, nous n'ayons
pas ici à les énumérer. D'ailleurs, toute
récrimination est stérile.

Il faut autant que possible réparer le
mal passé et en prévenir la reproduction
dans l'avenir. La proposition de loi adop-
tée sur l'initiative de M. Ferdinand Buis-
son ne nous permettait pas seulement
d'avoir des statistiques plus complètes
et plus exactes, elle excitera l'amour-pro-
pre des municipalités, des instituteurs
et aussi celui des familles. Il est évident
qu'en une telle matière l'opinion publi-
que doit exercer l'influence la plus décisi-
ve. Il n'y aura plus d'illettrés le jour où
chaque commune verra publier dans
quelque document officiel le nombre de
ses enfants qui n'ont pas appris à lire.
Il est probable qu'alors une sorte de pu-
deur s'opposera aux complaisance ou du
moins à l'indulgence dont trop souvent
les autorités municipales font preuve
vis-à-vis des parents négligents.

Les statistiques précises nous man-
quent pour mesurer l'étendue de ce
qu'une circulaire ministérielle, après
Francisque Sarcey; appelait une « cala-
mité nationale ». La façon dont l'autorité
militaire établit les chiffres qu'elle nous
donne demeure obscure et aléatoire. En
veut-on une preuve ? En 1907, on compte
11.000 conscrits ne sachant ni lire ni écri-
re et 5.000 sachant lire seulement. Or,
sait-on que, depuis longtemps déjà, dans
nos écoles primaires, on ne sépare pas
les enseignements de la lecture et de
l'écriture qui se poursuivent simultané-
ment ? Donc, en général, celui qui sait
lire sait à peu près écrire. Mais d'ailleurs,
il est inutile de commenter des statisti-
ques. Il faut reconnaître le fait déplo-
rable. Trente ans après l'institution de
l'obligation scolaire, malgré les sacrifices
consentis, malgré les efforts des maîtres,
il existe une proportion scandaleuse d'il-
lettrés.

Certes, il y axlra toujours un résidu
irréductible composé de ceux que l'état
de leurs facultés, intellectuelles rend re-
belles à toute instruction : idiots et dégé-
nérés, déchets sociaux, victimes de tares
originelles. Les anormaux arriérés échap-
pent aux méthodes ordinaires d'enseigne-
mont La loi y a pourvu, ou du moins
a commencé à y pourvoir.

Mais l'immense majorité des illettrés
comprend des jeunes gens qu'on aurait
pu instruire, mais qui sont devenus igno-
rants par fréquentation scolaire insuffi-
sante ou nulle. D'un remarquable tra-
vail de M. E. Béchet, le dévoué directeur
de l'école normale d'instituteurs de l'Ais-
ne, nous extrayons au hasard quelques
chiffres.

Dans un canton de moyenne, culture,
où les communications sont faciles en
toute saison, sur 1.324 enfants d'âge sco-
laire, dans l'année 1907-1908, 129 ont
manqué la classe pendant un mois, 85
pendant deux mois, 75 pendant trois
mois, 74 pendant quatre mois, 46 pen-
dant cinq mois et 97 pendant plus de cinq
mois. Dans un arrondissement rural où
la culture est prospère, sur 6.520 enfants
d'âge scolaire, 654 ont manqué l'école
de trois à cinq mois, 274 l'ont fréquentée
moins de quatre mois ! (Ecole nouvelle
du 10 avril).

Dans l'Aisne, région riche, « la fré~ '
quentation scolaire est si défectueuse
dans certaines écoles que la proportion
des absences s'élève jusqu'à 40 %. Dans
l'arrondissement de Laon, 22 % des ab-
sents ne fréquentent pas l'école plus de
trois mois dans l'année (Rapport de l'ins-
pecteur d'académie.) Partout on ferait
les mêmes constatations et surtout dans
les régions riches : la Savoie ne compte
presque pas d'illettrés et la fréquentation
scolaire y est excellente. Mais ces chif-
fres, si tristement éloquents qu'ils soient,
sont encore au-dessous de la vérité, car
les prescriptions de la loi du 28 mars
1882 n'étant pas observées, on inscrit au
registre d'appel non tous les enfants de
six à treize ans qui devraient réguliè-
rement fréquenter l'école, mais ceux-là
seulement qui s'y présentent. De telle
sorte qu'il y a des quantités de non ins-
crits qui échappent à la statistique de
fréquentation.

Ce n'est pas, nous venons de l'indi-
quer, dans les régions les plus déshé-
ritées que la fréquentation est la plus '
irrégulière. C'est souvent, au contraire,
dans les pays de grande culture que l'en-
fance est l'objet d'une utilisation qui sa-

crifie son avenir. On l'emploie à échar-
dûnner les blés, à biner, à sarcler et à
arracher les betteraves sucrières. Il effec-
tue à bas prix la besogne d'une journa-
lier. Souvent aussi les illettrés sont les
aînés de familles comprenant six, sept
et jusqu'à dix enfants, retenus loin de
lécole pour la garde des frères et sœurs
plus jeunes.

Les mesures sociales une fois prises —
assistance aux familles nombreuses, dé-

i veloppement des caisses des écoles — il
faudra assurer la stricte obligation sco-
laire et organiser l'obligation post-sco-
laire. Mais, dès maintenant, il faut ré-
parer, autant que possible, les domma-
ges causés par une application défec-
tueuse de la loi en instruisant les adul-

: tes illettrés. Des efforts ingénieux ont été
;
 organisés pour les « dépister » et pour

les amener sur les bancs de l'école. Des
cours spéciaux ont été organisés pour

! eux pendant la période qui s'écoule en-
1 tre l'aveu d'ignorance fait à la mairie

par le futur conscrit et son entrée au
corps. Les instituteurs, dont le patrio-
tisme se manifeste par des actes, se sont

! attachés à instruire les soldats illettrés.
: Ils ont estimé que si l'armée doit prépa-
j rer la guerre, elle peut aissi aider à forti-
' er les corps et à mûrir les intelligences

pour la paix. Nous croyons devoir, après
M. Edouard Petit, signaler des faits
particulièrement typiques.

« Pour les illettrés, les instituteurs ont
été invités, aux conférences d'automne,
à les rechercher ou à en dresser la liste
par commune. Les illettrés ont été solli-
cités de venir aux cours.

« Dans plusieurs communes, on a fait
des sections d'illettrés. On me* signale
105 illettrés comme ayant appris à lire
et à écrire au cours de l'hiver (sur 105
adultes, il y a 30 militaires de la garni-
son de Laon) (Aisne). »

« Outre les cours d'illettrés, institués
pour les militaires, dans toutes les com-
munes, à ma prière, des cours ou des
parties de séances ont été consacrés aux
illettrés, endant cette campagne, 109 il-

i lettrés ont appris à lire et à écrire, in-
| dépendamment des 25 soldats du 87 e ré-
! giment d'infanterie qui savent également

lire et écrire. D'ailleurs, le. nombre des
' conscrits illettrés de l'arrondissement a
' passé, en une année de 115 à 93, soit un

gain de 22 unités. » (Saint-Quentin) (Ais-
ne. )

« Nous avons recherché les illettrés
dans chaque commune et nous les avons
portés sur un registre qui sera tenu à
jour ; 16 illettrés ont appris à lire cet
hiver. » (Château-Thierry) (Aisne).

« Nouvelle organisation adoptée cet hi-
ver dans les écoles du Haut-Plateau, 107
adultes ont fréquenté régulièrement la
classe du jour du 1er janvier au 23 mars.
Ils sont répartis dans 25 écoles. Des éco-
les comme elle de Saint-Cirques-en-Mon-
tagne ont reçu 12 jeunes gens de quator-
ze à vingt ans pendant trois mois ; mais
il n'y a pas eu de cours d'adultes. Cette
nouvelle organisation a donné dé bien
meilleurs résultats que les cours du
soir. L'hiver prochain, elle se développe-
ra encore et il est probable que la sco-
larité prolongée remplacera les cours
d'adultes dans toutes les écoles du Haut-
Plateau (de 1.000 à 1.300 mètres d'alti-
tude) de la circonscription.

« Le personnel s'est mis cet hiver à la
recherche des illettrés ; 39 jeunes gens ou
hommes, 6 jeunes filles ou femmes sont
venues apprendre à lire, écrire, compter.
Dans ce nombre ne sont pas compris
les illettrés qui ont suivi la classe du
jour dans les écoles du Haut-Plateau. »
(Aubenas, Ardèche.)

« Sedan, 244 soldats illettrés ont sui-
vi les cours du soir. » (Sedan, Ardennes.)

« Dans toutes les communes où cela
était nécessaire, on a songé à .mettre sé-
rieusemnt en pratique les intructions.
contenues dans la circulaire ministé-
rielle du 29 octobre 1908. 20 illettrés se
sont présentés au cours d'adultes et les
efforts qui ont été tentés par les institu-
teurs et les institutrices pour leur ap-
prender à lire ont été couronnés d'un
plein succès.

<( A Gespunsart, deux frères âgés de
vingt et vingt-deux ans, complètemnt il-
lettrés, ont- appris en moins de trois
mois tous les éléments de la lecture et
de l'écriture.

« A Charleville-Bel-Air, à Champi-

gneul-sur-Vence, à Nouvion-sur-Meuse, à
'Braux (filles), à Touligny, à Renniey,' à

Tournes, à Signy-l'Abbaye, les résultats
sont aussi satisfaisants. » (Mézières, Ar-
dennes.)

« Après entente avec le colonel du 3e

régiment de cuirassiers, un cours d'adul-
tes fonctionne régulièrement à fécole de
Vouziers à l'usage des illettrés du régi-

ment ; 17 soldats l'ont fréquenté assidû-
ment cette année pendant trois mois à
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raison de trois séances d'une heure et
demie par semaine. Ils y font ou refont
connaissance avec les éléments de la lec-
ture, de l'écriture ou du calcul. Des lec-
tures civiques, patriotiques, récréatives
tiennent lieu de délassement. » (Vouziers,

Ardeiines.)
« À Caen, un cours spécial a été orga-

nisé, subventionné par la ville, pour les
soldats illettrés ; il a été fréquenté par
38 sur 42 inscrits. » (Caen, Calvados.)

<c Dans 8 communes, des illettrés de
quatorze à vingt ans ont suivi assidû-
ment les cours. En général, c'était la
femme de l'instituteur, institurice elle-
même, qui là où se présentaient un ou
deux illettrés, leur apprenait à lire et à
écrire. On peut évaluer à une douzaine
le nombre de jeunes gens et jeunes filles
illettrés qui sont à peu près en mesure
de lire et écrire à la suite des cours de
cette année. » (Lannion, Côtes-du-Nord.)

ce Dans toutes les communes où des il-
lettrés ont été signalés, les instituteurs
et les amis de l'école se sont efforcés
d'obtenir une meilleure fréquentation de
l'école du jour. Des cantines scolaires
ont été créées dans plusieurs écoles. Par-
tout où le besoin s'en faisait sentir, on
a institué, à l'usage des adultes illettrés.,
une section spéciale à l'école du soir.
17 illettrés ont quitté les cours sachant
lire, écrire et compter un peu. » (Lou-
déa'c, Côtes-du-Nord.)

<c 21 illettrés, la plupart originaires de
Bretagne, domestiques de ferme en Eure-
et-Loir, ont fréquenté cette année nos
cours d'adultes. » (Chartres, Eure-et-

Loir.)
« Les instituteurs ont partout recherché

les adultes illettrés assez peu nombreux
parmi les jeunes gens, si l'on ne tient
pas compte des anormaux. Les uns ont
été amenés à suivre les cours. Plusieurs
instituteurs ont même donné gratuite-
ment des leçons particulières à ceux de
ces déshérités qui, par amour-propre, ne
voulaient pas assister aux cours d'adul-
tes proprement, dits. » (Rennes, Ille-iet-Vi-

laine.)
« A Lons-le-Saunier, l'associaion philo-

technique a organisé deux cours pour
une soixantaine de soldats plus ou moins
illettrés. Les plus réguliers ont appris à
lire ou achèveront d'apprendre Tan pro-
chain pendant leur seconde année de ser-
vice militaire. » (Lons-le-Saunier, Jura.)

« Un cours spécial pour, les militaires
illettrés a été tenu à l'école de l'Orneau
(Dôle), 22 militaires étaient inscrits...
M. le général commandant d'armes à
Dôle a exprimé ses remerciements pour
les résultats obtenus dans une lettre au
directeur de l'école. » (Dôle, Jura.)

« L'instituteur des Rousses a donné
l'instruction primaire à une dizaine de
soldats du fort des Rousses, illettrés ou
d'une instruction très rudimentaire. »
(Saint-Claude, Jura.)

« A Nantes, on prolonge jusqu'à mars
les cours suivis par 3 militaires ne sa-
chant absolument rien, il y a quatre
mois, et qui arrivent à la lecture cou-
rante. » (Nantes, Loire-Inférieure.)

« 136 illettrés appartenant au 135e régi-
ments d'infanterie ont suivi les cours du
soir à l'école Victor-Hugo, à Angers. 120
savent maintenant lire, écrire et comp-
ter. » (Angers, Maine-et-Loire.)

« A Reims, on a organisé des cours .
spéciaux pour les militaires illettrés,
dans six écoles. 209 soldats, Bretons pour
la plupart (90 %), les ont fréquentés.
Beaucoup d'entre eux ont été amenés à
la lecture syllabée assez correcte, notam-
ment une section de 25 illettrés du 132e,
qui ont accompli des résultats remarqua-
bles, que j'ai constatés moi-même. La gé-
néralité de ces jeunes soldats n'avaient
pour ainsi dire- jamais fréquenté l'éco-
le. » (Reims, Marne.)

« Les militaires des garnisons de la
circonscription ont fréquenté six cours
d'adultes, cinq à Châlons et un à Mour-
melon-le-Grand. Le nombre des illettrés
était de 275, sur un total de 392 audi-
teurs militaires. Les résultats ont été
très bons pour la plupart de ces jeunes
gens. » (Châlons-sur-Marne.)

« Un effort sérieux a été tenté (avec
succès d'ailleurs), en' ce qui concerne
l'instruction des illettrés ; '121 auditeurs
appartenant pour la plupart au régi-
ment, mais aussi à la population des ou-
vriers industriels attirés de l'étranger
dans la Moselle (où elle doit faire sou-
che, ce -qu'il ne faut pas perdre de vue),
enfin à l'assistance publique et à la ca-
tégorie des garçons de ferme, ont appris
à lire, un peu à écrire et à calculer. Il
en est de même de .deux Polonais domes-
tiques de culture et de dix Alsaciens-Lor-
rains. » (Nancy, Meurthe-et-Moselle.)

« Les illettrés sont venus dans les cours
ruraux au nombre de 83 et les deux tiers

sont retournés sachant déchiffrer cou-
ramment un texte. Un effort remarqua-
ble est encore en train de s'accomplir a
Lorient, où 100 soldats illettrés ont ete
groupés dans une école de garçons avec
des moniteurs spéciaux et placés sous la
surveillance et la direction d un maître
expérimenté. » (Lorient, Morbihan.)

« Dans 25 cours, une section spéciale
des illettrés a été organisée. Il s'est pré-
senté une centaine d'illettrés dont 80 ont
appris à lire, écrire et compter. Les
maîtres ont pu constater que la plupart
des illettrés reçus n'avaient pas fréquen-
té l'école pendant la période de scolarité,
ou du moins l'avaient fréquentée très
peu et très irrégulièrement. » (Valencien-

nes, Nord.)
« Fendant l'hiver 1009-1910, 21 cours

d'adultes ont reçu 95 illettrés, dont 62
soldats en garnison au Mans. Les insti-
tuteurs s'en sont, occupés particulière-
ment et ont obtenu de bons résultats avec
la moitié environ de ces élèves. » (Le
Mans, Sarthe.)

« Des cours faits aux soldats illettrés
ont donné d'excellents résultats. J'ai ap-
pelé l'attention 'du maître sur la néces-
sité de faire disparaître la race des il-
lettrés ; le recensement des illettrés a
été fait, là où cela est possible ; des
cours d'adultes permettent à peu près
partout de leur donner un commence-
ment, il en est d'âgés, incurables, et
d'autres, plus incurables encore, parce
que fils d'alcooliques. Malgré tout, de ce
côté aussi, le progrès est réel. » (Rouen,
Seine-Inférieure.)

« 155 garçons et 73 filles de treize à
vingt-trois ans sont signalés comme il-
lettrés. Ce nombre comprend 32 anor-
maux, dont 22 garçons et 10 filles. A part
cette considération, le travail prématu-
ré, résultat de la misère — et peut-être
aussi de l'indifférence — paraît, être la,
principale cause de cette situation.

« Des appels ont été, sur ma demande,
adressés aux intéressés ; des cours spé-
ciaux leur ont été réservés ; en quelques
endroits, des soins particuliers leur ont
été continués après la clôture du cours.

<c Trop souvent, les efforts très loua-
bles du personnel ont été vains : seule-
ment 18 garçons et 4 filles ont fréquenté
l'école du soir : 7 garçons ont appris à
lire. » (Abbeville, Somme.)

« Les illettrés ont été spécialement in-
vités à fréquenter les. cours — sur un
total de 155, une vingtaine a répondu à
l'appel : 11 ont appris à lire — sur les
58 sachant lire seulement, 6 ont appris
à écrire et compter, et bien qu'ils conti-
nuent à figurer sur les statistiques spé-
ciales, ils diminuent d'autant le nombre
des ignorants absolus. » (Doullens, Som-

me.)

« L'effort a porté spécialement, cette
année, sur l'instruction des illettrés.
Dans 45 cours d'hommes et dans 23 cours
femmes, on a créé une section d'illettrés.
Ces sections ont été fréquentées par 179
hommes et 74 femmes. Plusieurs de ces
auditeurs avaient dépassé la trentaine.
Les plus âgés se montraient les plus as-
sidus.

« Sur les nombres qui précèdent, 94
hommes et 49 femmes ont appris à dé-
chiffrer une lecture facile. Ils sont en
état de copier ce qu'ils lisent et peuvent
faire les deux premières opérations. Nul
doute que ce résultat, dû au zèle des
maîtres et maîtresses, ne devienne l'an-
née prochaine un encouragement à la
fréquentation des cours d'illettrés. » (Ro-
chechouart, Haute-Vienne.)

« Paris et la Seine ont eu des cours
très fréquentés : 3.500 adultes hommes
contre 2.456 en 1909 ; 1.600 femmes con-
tre 1.222 aux cours municipaux. Dans
les cours commerciaux, l'effectif a passé
de 2.897 à 3.940. Dans les cours techni-
ques, l'augmentation a atteint près de
50 % : 1.144 présences contre 785. »

On voit l'étendue de l'effort accompli.
Cette longue énumération de faits nous
paraît la meilleure réponse aux campa-
gnes de dénigrement menées contre les
instituteurs : ils sont 120.000 en France,
dès que l'un d'eux commet une impru-
dence ou se livre à une manifestation
déplacée ou seulement inutile, toute une
partie de la presse généralise ces cas iso-
lés en englobe tous les fonctionnaires de
l'université laïque dans une condamna-
tion violente et méprisante. Jamais elle
ne relate l'immense labeur poursuivi
dans le silence pour donner à la patrie
républicaine des citoyens instruits. Sur
tous les points du pays nous rencontrons
d'admirables bonnes volontés, nous cons-
tatons des initiatives heureuses. Il faut
que l'Etat coordonne toutes ces tentatives
et en assure matériellement et morale-
ment la continuité.

Titres de th-èses médicales relevés dans
la collection des « Commentaires » :

1576. Le fœtus ressemple-t-ii plus à la

mère qu'au père ? Conclusion : oui.

1597. Même sujet.
1639, Doit-on soigner une jeune fille

folle d'amour ? Conclusion : oui.
1646. La femme est-elle un ouvrage im-

parfait de la nature ? Conclusion : non.
1648. Les jolies femmes sont-elles plus

fécondes que les autres ? Conclusion :
oui.

1662. Le libertinage amène-t-il la cal-
vitie ? Conclusion : oui.

1669. La femme est-elle plus lascive que
l'homme ? Conclusion : oui.

1720. Une femme est-elle d'autant plus
féconde qu'elle est plus lascive ? Conclu-
sion : non.

1733. Les hommes chastes sont-ils plus
rarement malades et plus facilement
guéris. Conclusion : oui

1745. Les littérateurs doivent-ils se ma-
rier ? Conclusion : oui.

Hommes de génie en ménage — D'a-
près Sidney Low, les hommes de génie
sont rarement de bons maris. Sur 68
grands écrivains anglais, 25 ne se marié:
rent pas, 23 furent très malheureux en
ménage et 20 seulement y furent heu-
reux. Seulement il faudrait, préalable-
ment, démontrer que cette proportion
diffère pour les gens médiocres. D'après
Low, une des causes principales de trou-
bles conjugaux est la présence: constante
du mari au foyer, d'où les heurts plus
nombreux. Il faudrait pour les penseurs
des refuges ouverts jour et nuit.

Citons, parmi les mariages malheu-
reux, ceux de Shakespeare, Milton, Dry-
den, Swift, Addison, Sterne, Shelley, By-
ron, Carlyle, Ruskin, Dickens, Thacke-
ray, Rosetti, Fitz-James.

Nineteenth Century, janvier 1910.
*

VERS SOLITAIRES
Les plus beaux chants sont. ceux qu'on

se chante en soi-même.
Que nul n'aille jamais au bout de sa

logique.
Pascal RIBOIS.

COMMISSION MIXTE
De reconstriifition de Motel-Dieu

19e séance

M. le Maire donne la parole à M. Tony
Garnier au sujet des nouveaux plans des
pavillons de chirurgie. M. Garnier ex-
plique que la séparation des septiques et
des aseptiques pourra être réalisée d'une
façon absolue grâce à son nouveau pro-
jet et sans augmentation de personnel.

L'étude de ces plans est l'objet d'un
examen approfondi.

M. le professeur Polosson donnera ul-
térieurement son avis à leur sujet.

M. le Maire : Une autre modification
aété proposée comme susceptible de réa-
liser d'importantes économies sur le pre-
mier projet. C'est la simplication ou la
suppression du service de contagieux
prévu dans le nouvel hôpital.

Je donnerai lecture de lettres que m'ont
adressées deux de nos collègues à ce su-
jet. -

La première lettre est de M. Leblanc.

Lyon, le 24 octobre 1910.

Monsieur le Maire,
Permettez-moi de vous renouveler la

proposition que je vous ai faite, en ce qui
concerne l'hôpital des contagieux à édi-
fier dans, le nouvel hôpital.

Comme j'ai eu l'honneur de vous le
dire, je crois qu'il est possible d'aména-
ger l'hôpital d'isolement de' la Croix-
Rousse pour cet usage spécial, tout en
envisageant le système Pasteur. En effet,
nous disposons de plus de 150 lits, et rien
ne serait plus facile, si besoin était, do
surélever d'un étage le pavillon du mi-
lieu.

Nous disposons aussi pour ces trois pa-
villons d'un service de désinfection parti-
culier ; sauf la cuisine et la pharmacie
dont les services peuvent sans inconyé-j,
nient être assurés par l'hôpital général
de la Croix-Rousse, tout s'y trouverait.

Avec une somme relativement peu im-
portante dépensée pour son nouvel en-
gagement, cet hôpital, dont c'est la desti-
nation, conviendrait parfaitement, à mon
avis, pour les contagieux (système Pas-
teur).

Vous pourriez ainsi réaliser une écono-
mie d'au moins 2.500.000 francs sur votre
projet, disposer, pour la construction des

pavillons du nouvel hôpital, de tout le
tei rain restant ; ce qui ne serait pas a dé-
daigner pour l'avenir, si plus tard d au-
tres pavillons s'imposaién, ce qui est pro-

bable. . ,
H serait facile, je croîs, et sans beau-

coup de peine, de voir sur place si, com-
me j'en ai la conviction, l'hôpital d'iso-
lement de la Croix-Rousse se prête à cette
transformation moderne.

En résumé, l'abandon du projet des
services des contagieux dans le nouvel
hôpital (services qui. ne devraient pas fai-
re partie de la désaffectation de l'Hôtel-
Dieu) offrirait les avantages suivants :

1» Une économie d'au moins 2.500.000

frunes "
2° La latitude de disposer de l'espace

laissé libre qui pourra être réparti entre
les pavillons du nouvel Hôtel-Dieu, ou
réservé pour l'adjonction éventuelle d'au-
tres pavillons, dans l'avenir : par exem-
ple, d'un pavillon pour clinique particu-
lière de chirurgie, mise à la disposition
des bourses modestes, par conséquent,
payantes, et dont le besoin s'impose,
comme vous l'avez indiqué- vous-même à
plusieurs reprises, mais dont on ne parle
plus.

En outre, il apparaît à première vue
qu'un hôpital de contagieux devrait com-
prendre aussi bien les services pour adul-
tes que pour enfants, ce qui n'est pas en-
visagé dans le projet, en ce qui concerne
les enfants ; et, ne serait-il pas plus sage
de prévoir pour un avenir plus ou moins
éloigné, la construction d'un service com-
plet», sur un autre terrain où l'on dispo-
serait d'un vaste espace, service qui pour-
rait en même temps répondre aux exigen-
ces, d'une épidémie passagère comme le
choléra, la, variole, etc..

Puis, l'Administration des Hospices a
aussi à envisager, et elle ne manquera
pas de vous le faire observer, que la
fonctionnement d'un service spécial de
contagieux absolument autonome néces-
sitera pour elle un© grosse charge an-
nuelle supplémentaire des frais généraux
qu'elle n'a pas à supporter actuellement
à l'Hôtel-Dieu.

Je prévois entre autre deux objections
qui seront faites à ma proposition :

1° Elle no permet pas la création d'une
clinique spéciale, comprenant 30 lits, des
maladies contagieuses, à proximité du
nouveau hôpital. A cela,, jei crois que l'on
peut répondre qu'il n'en existe pas en ce
moment pour les adultes et que le projet
peut se réaliser plus tard, ou peut-être
de suite à l'hôpital d'isolement ;

2° Que l'évacuation des contagieux à,
la Croix-Rousse, vu la distance qui sé-
pare les deux établissements, présentera
plus de difficulté, cela est peut-être vrai,
mais avec une voiture d'ambulance auto-
mobile, cette difficulté me paraît luen at-
ténuée, puisque déjà maintenant, l'hôpi-
tal de Saint-Pothin et celui de la Croix-
Rousse reçoivent ces malades.

En tout cas, il ne faut pas oublier que
le projet de désaffectation n'a de chances
de réussir que si la dépense prévue ac-
tuellement par M. Garnier est diminuée
dans de grandes proportions.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l'as-
surance de mon respectueux dévouement.

J. LEBLANC.

M. le Maire doute que l'économie pro-
posée par M. Leblanc atteigne le chiffre
indiqué de 2.500.000 francs. Le transfert
des contagieux à la Croix-Rousse impli-
que un aménagement nouvau qui peut
être très onéreux : c'est tout un bâtiment
à modifier et à exhausser d'un étage.

M. Leblanc croit que, malgré ces dépen-
ses, l'économie réalisée sera sensiblement
ce qu'il indique.

M. le Maire : D'autre part, nous n'en-
tendons plus isoler seulement les grands
contagieux, mais comme tels, une foule
de malades jusqu'ici laissés à tort dans
les services généraux. De la sorte, le
nombre des contagieux s'accroît telle-
ment qu'il paraît difficile de les localiser
en une seule colonie.

La deuxième lettre est de M. Holstein :

Lyon, le 14 novembre 1910.

Monsieur le Maire de Lyon,

En lisant le compte rendu de la séance
du. Conseil municipal du 24 octobre der-
nier, j'ai été frappé de l'ampleur qu'avait
prise la discussion, à l'occasion du débat
sur l'achat du terrain du nouvel hôpital.
Il ressort des diverses observations échan-
gées, qu'en dehors de l'Hôtel-Dieu, actuel-
lement en cause, l'hospice de la Charité
et l'hôpital Saint-Pothin, seront appelés,
dans l'avenir, à subir de profondes modi-
fications, la désaffectation môme du pre-
mier devant s'imposer un jour.

Je partage absolument cette manière
de voir, mais ce sera l'œuvre de nos suc-
cesseurs ; et, étant donnée cette éventua-
lité, il importe que nous préparions le
terrain, je veux dire que, dans la cons-
truction du , nouvel hôpital, nous ne fas-
sions rien qui gêne l'extension que néces-
sitera cette opération.

Or, en première ligne, je place la sec-
tion prévue dans notre projet, sous' le
nom de « Hôpital d'isolement ».

Lorsque j'ai étudié avec~M. Garnier les
services généraux du nouvel hôpital qui
méritaient d'être mis au point, et que

nous sommes arrivés à l'examen de ceux
qui nécessaires à l'hôpital d'isolement,
doivent permettre à celui-ci d avoir son
autonomie complète, de se suffire entiè-
rement à lui-même, sans aucune commu-
nication avec l'extérieur, en y . compre-
nant même une buanderie spéciale, ] ai
été tellement effrayé du coût qu'attein-
drait cette construction prévue pour loO
lits seulement, que nous en avons sus-
pendu l'étude.

Il n'en aurait pas été ainsi, si 1 espace
n'avait pas été tellement restreint (au
point même de ne pas pouvoir disposer
les services généraux) que tout dévelop-
pement ultérieur devenait impossible, et
j'en ai conclu que ce serait folie que de
se lancer dans cette entreprise, alors qu il
était indispensable de prévoir qu'à un
moment donné, tous les malades conta-
gieux, aussi bien les enfants que les adul-
tes, pourront et devront être réunis.

Il y a à la Charité plus de 170 lits d'en-
fants atteints de maladies contagieuses :
diphtérie, scarlatine, rougeole, etc., et il
est inconcevable que, quelles que soient
les améliorations apportées dans les ser-
vices de cet hospice, ces malades soient
conservés dans le centre de la Ville. Quoi-
qu'on en dise, je n'engagerai jamais une
mère de famille à promener ses enfants
sur le trottoir, du quai, sous les fenêtres
mêmes des salles de diphtérie.Leur trans-
fert s'imposera donc, je ne dis pas tout
de suite, mais dans un avenir quelcon-
que.

Il est donc tout naturel d'envisager
leur adjonction à l'hôpital d'isolement.
Comment cela sera-t-il possible, la place
pour construire les pavillons nécessaires
faisant absolument défaut ?

N'est-il pas, d'autre part, opportun
d'entrevoir le transfert dans cette même
section des érysipélateux, des typhiques,
peut-être même des tuberculeux, pour
grouper ainsi toutes les maladies ayant
un caractère contagieux ?

Ne faut-il pas se réserver les empla-
cements qui permettraient, en cas de gra-
ves épidémies (variole, choléra, peste,
etc.), d'édifier ces baraquements provisoi-
res que préconisait M. le ptofesseur Cour-
mont ?

Avec une pareille perspective, l'hôpital
d'isolement que nous créerions aujour-
d'hui ne devrait être que l'amorce d'un
ensemble auquel il y a lieu de songer et
nous serions fautifs, et nos successeurs
auraient le droit de nous le reprocher, si
nous faisions quelque chose qui empêchât
de réaliser ce programme.

Comme vous l'avez fort bien dit dans
l'une de vos répliques à M. Levrat : « La
« grande opération que nous allons ten-
« ter n'est que le prélude d'une revision
(( générale de tous les hôpitaux de Lvon.»
Il ne faut donc pas voir seulement le pré-
sent, mais l'avenir.

C'est cet avenir qu'il faut sauvegarder ;
et il faudra préparer l'opinion publique
à cette grande opération.

Mais, pour ne nous occuper que du pré-
sent, que faut-il faire ?

Je conçois qu'il ne faut pas renoncer à
donner satisfaction aux desiderata du
corps médical et qu'il y a lieu d'aména-
ger cet isolement des contagieux dans
une limite modeste pour commencer.

Or, deux solutions se présentent :

Si vous ne reculez pas devant la dé-
pense, je crois être certain que l'Adminis-
tration des Hospices consentira à vous
céder gratuitement le terrain qu'elle avait
acheté en vue de la construction de l'hô-
pital de la rive gauche. C'est là où vous
trouveriez la surface nécessaire pour la
création du premier pavillon, et toutes
constructions ultérieures, y compris ies
services généraux nécessaires à un hôpi-
tal de 4 à 500 lits. La dépense ne sera,
du reste, pas sensiblement supérieure à
celle que vous aurez à faire sur le ter-
rain de Grange-Blanche ; ce seront les
mêmes bâtiments déjà prévus, tout au
plus aurez-vous en supplément un déve^
loppement plus grand de clôture.

Si vous craignez d'être entraîné trop
loin, puisque vous désirez plutôt réduire
les dépenses . que les augmenter, il faut
se résoudre à un provisoire ; ne pas cons-
truire l'hôpital d'isolement, mais simple-
ment se servir de celui qui existe à la
Croix-Rousse ' et l'aménager en consé-
quence. Alors, ce serait une économie
sérieuse même si pour loger les cin-
quante femmes hospitalisées dans ce bâ-
timent (à titre provisoire) au compte de
l'assistance obligatoire, il était. nécessai-
re de construire au Perron un pavillon
supplémentaire. (Je dois même dire à ce
sujet que si j'étais autorisé à compléter
le programme du Perron en construisant
l'infirmerie projetée qui ne coûterait
qu'une centaine de mille francs, je pour-
rais prendre ces femmes de la Croix-
Rousse, tandis que je suis contraint, en-
core aujourd'hui, à me contenter d'une
infirmerie provisoire.)

De toutes façons, vous voudrez bien le
reconnaître, les raisons que je vous don-
ne militent contre l'exécution de l'hôpital
d'isolement tel qu'il est conçu dans les
plans de M. Garnier.

La suppression de cette section aura
encore un autre avantage, celui de lais-
ser disponibles certaines surfaces qui
pourront être utilisées plus tard.

Ainsi, nous plaçant dans l'hypothèse
d'une désaffectation de la Charité, ne

sera-t-on pas bien aise' de trouver à m
ximité de la maternité et des services d
gynécologie créés dans le nouvel hôpital
UMO place pour l'école des sages-ferWL

Peut-être ira-t-on plus loin, en y ad£•'
gnant une école d'infirmières à iff'
de celle de Paris. Le besoin en est irnr, •
rieux si nous voulons préparer un np
sonnel pour remplacer ou compléter nT
servantes actuelles dont le recrutement
sera de jour en jour plus difficile

Telles sont, mon oher Maire, les o'bse
valions que je voulais vous présenter •
elles sont dictées par mon très grand d,s'
sir de voir réussir l'œuvre que vous av
entreprise sans qu'il reste place à aucun
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critique dans l'avenir.
Il est certain que le programme primi

tif a singulièrement dévié. Ce n'est p],
l'Hôtel-Dieu que nous déménageons prf
rement et simplement. Sous l'influence d
certaines exigences, vous avez été entrai
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né à un projet tout différent et pi Us
vaste ; c'est cela qu'il ne faut pas perdre
de vue ; et puisqu'il doit, être réalisé n
no faut pas que, sous prétexte de rédui/
la dépense, tout le nécessaire ne soif, Pa|
fait, bien, très bien, et sans lésiner. j'J
merais que le Conseil municipal le corn"
prit et vous suivit, quelles que soient les
conséquences budgétaires.

Et n'oubliez pas que lorsque nous en
aurons terminé avec les. plans et devis
dont nous nous occupons encore aujour-
d'hui, nous n'aurons solutionné que ia
première partie, la plus importante, i]
est vrai, du programme. Car nous 'au!
rons à mettre sur pied l'installation dee
services de l'Administration centrale, de
la pharmacie de vente, de l'infirmerie de
porte avec ses annexes : salle de panse-
ment et salle de secours, sans compter la
part que vous avez bien voulu prendre
dans la construction de la pharmacie
centrale.

Veuillez agréer, mon cher Maire, h,
nouvelle assurance de mes meilleurs sen-
timents. HOLSTEliN.

(A suivre.)

LES SOCIÉTÉS
Société d'Economie Politique

et d'Economie Sociale

Séance vendredi 13 janvier 1911, à huit
heures et demie, salons Maderni, place
de la Bourse.

Ordre du jour : Nécessité de l'Hégémo-
nie française au Maroc, rapport par M
Jules Riboud ; présentation d'un nou-
veau membre,
- La prochaine séance aura lieu vendrai
27 janvier 1911.

 ai

Ordre du jour : Le Coût de la vie, rap-
port par M. Jacques de Watteville.

Société Astronomique du Rhône

Samedi prochain 14 janvier 1911, à huit
heures et quart du soir, au local habi-
tuel, 44, rue de Condé, conférence par
M, Vallet sur « La notion de temps ».

Comité des Dames lyonnaises
Dimanche 15 janvier prochain, à 2 heu-

res, fête de famille au siège, 14, rue Pa-
lais-Grillet, sous la présidence de M. Ba-
dor, président de la Fédération départe-
mentale des Petites A. Causerie par M. le
docteur Janicot sur la « Pratique des dif-
férents modes d'allaitement ».

 -- —

DERNIERES NOUVEAUTES
MEDICALES ET SCIENTIFIQUES

Courmont J, : Précis de Bactériologie,
2e édit., 12 fr., net 11 fr.

Heise et Herbst : Leçons sur l'exploita-
tion des mines, cart., 25 fr., net 22 fr. 50,

Grallet Clarac : Parapaludisme et Fiè-
vres des pays chauds, 2° vol, broché,
10 fr, net 9 fr,

Picard : Chauffage et Ventilation, cart.
20 fr., net 18 fr.

Bardier : Fonctions digestives, cart.,
5 fr., net 4,50.

Hanfestengel :, Etude théorique et pra-
tique sur le transport et la manutention,
tome II, cart, 20 fr., net 18 fr.

Augier et Augier : Traité d'anatomie
pathologique générale et spéciale, et de
pathogénie >(1M vol. seul est paru), en
souscription, 40 fr., net 36 fr.

Allain-Launay : Force motrice d'ate-
lier, 4 fr., net 3 fr. 50.

Weill E, : Maladie infantiles (collec-
tion Testut, 2 vol.), 18 fr., net 16 fr.

César Lombroso : Hvpnotisme et Spi-
ritisme, br., 3 fr. 50, net 3 fr.

André Thomas : Fonctions cérébelleu-
ses, cart. 5 fr., net 4 fr. 50".

Rabozée : Cours de résistance des ma-
tériaux, br., 30 fr., net 27 fr.

Secène : Médecine opératoire, cart.,
10 fr., net 9 fr,

Tous ces livres se trouvent à la Grande
Librairie Médicale et Scientifique, A. MA-
LOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon.

Vente. — Achat de Bibliothèques. — Lo-
cation. — Echanges. — Grandes galeries
ouvertes. — Entrée libre.

AVIS. —~. Nous avons l'honneur d'in-
former MM. les Editeurs qu'il sera fait
une analyse de tous les ouvrages en-

voyés en deux exemplaires, à M. le Di~
recteur du « Lyon Universitaire », 3, tue

Stella.

Feuilleton du Lyon Universitaire
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LA PSYCHOLOGIE

DU TÉMOIGNAGE

Par M8 P. MONTROCHET

Avocat à la Cour d'Appel de Lyon

 (SUITE) 

Ils ont établi, non sans quelque incer-
titude, que ce qui est en général le mieux
retenu et le plus fidèlement reproduit
dans une déposition, ce sont les person-
nages, les principaux objets, les relations
spatiales, la trame générale de l'événe-
ment. Le témoignage rend un compte
très infidèle des objets de moindre impor-
tance et des qualités secondaires ; il est
particulièrement défectueux en ce qui
concerne les nombres et les- couleurs.
Les renseignements relatifs au signale-
ment des personnes, à leur taille, à leur
visage, à leur costume, à leur attitude,
sont extraordinairement inexacts. On est
unanime à reconnaître qu'ils ne doivent
inspirer aucune confiance.

Cela revient à dire que nous ne pou-
vons pas témoigner de tout ce qui est
autour de nous, de tout ce qui se- passe

en. notre présence ; la mémoire, comme
la perception, opère une sélection qui se
réalise an général au détriment des dé-
tails, des particularités secondaires. Il est
inévitable que nous négligions d'obser-
ver et d'enregistrer dans notre esprit les
choses indifférentes ; ce- n'est que pas
hasard que nous les remarquons. Ne
nous étonnons pas des dépositions si
mauvaises faites , par les auditeurs de
Claparède : elles avaient trait presque
toutes à des objets familiers et courants
qui n'étaient nullement aptes à solliciter
la curiosité des observateurs. Pour avoir
une impression nette et un souvenir pré-
cis des choses, il faut qu'elles aient atti-
ré notre attention et celle-ci ne se porte
que sur celles qui présentent poiur nous
quelque Intérêt ; ce n'est qu'en omettant
j'en apercevoir beaucoup que nous pi u-
vons être attentifs aux autres.

C'est l'importance relative d'une ch >se
qui détermine la valeur du témoignage
à son égard. Mais quasd sait-on, quelle
a ou non de l'importance ? Elle n'a que
celle qu'on lui donne. Le témoin sera in-
terrogé fréquemment sur des faits de dé-
tail, qu'il est essentiel à la justice de c in-
naître, mais qu'il n'a pas eu le loisir
d'observer ou auxquels il n'a pas lui-
même prêt la moindre attention., parce
qu'ils étaient pour lui sans intérêt et
qu'il ne pensait pas que telle circonstance
qui paraissait insignifiante deviendrait
un jour capitale et qu'il aurait à s'ex-
pliquer précisément sur elle.

L'influence du temps sur la valeur du
témoignage est d'ailleurs très complexe.
Il n'enlève généralement rien à l'assu-

rance du témoin (64), il diminue en prin-
cipe sa véracité. S'il arrive que des évé-
nements qui nous ont vivement impres-
sionnés laissent dans notre esprit une
trace ineffaçable, si l'évocation des sou-
venirs est parfois plus aisée au  bout
d'un, certain, temps qu'immédiatement
après la perception, si Les plus anciens
d'entre eux se conservent souvent avec
le plus de netteté et subsistent quand

d'autres plus récents s'évanouissent (65),
du mains, en règle générale, un, témoi-
gnage mérite d'autant moins de confiance
qu'il porte sur des faits plus anciens. Or,
il n'est pas rare que les témoins aient à
déposer en justice plusieurs semaines,
plusieurs mois et

 >
même plusieurs an-

nées après la date de l'événement sur
lequel ils sont appelés à donner des ex-
plications. Mais 11 est prudent de s'en
tenir à cas constatations très générales.
Les expériences des psychologues abou-
tissent sur ce chapitre à des résultats in-
certains et contradictoires. Tandis que
Stern et Wresch.ner constatent que l'éten-
due et la fidélité du témoignage dimi-
nuent assez régulièrement avec le temps,
d'après Borst ce résultat n'est exact que
pour le récit spontané, dans l'interroga-
toire l'étendue diminue avec l'intervalle
de temps, mais la fidélité augmente.
Quant à Claparède, son opinion est que
le temps ne paraît pas avoir une grande

(64) CLAPARÈDE : Expériences collectives sur
le témoignage.

(65) RIBOT : Les maladies de la mémoire,
Alcan, éd., 17* éd., 1905, p. 46.

influence sur les caractères du témoigna-
ge ; il a constaté que les dépositions faites
plusieurs semaines après un événement
ne sont pas nécessairement lpus erronées
que celles qui sont faites- les jours sui-
vants.

Il faut encore combiner l'influence du
temps avec celle des témoignages succes-
sifs les uns sur les autres.

Quand le témoin dépose plusieurs fois
sur le même fait, le premier témoignage
exerce sur les suivants une influence
complexe qui parait agir dans deux sens
bien différents. Tout d'abord elle a pour
effet de consolider les souvenirs. Lte ex-
périences de Sterru et de Borst, instituées
dans des conditions analogues, permet-
tent de constater que si l'on recueille
plusieurs dépositions successives portant
sur le même objet, les erreurs sont moins
nombreuses dans Les dernière que dans
les premières, la fidélité du témoignage
semble s'améliorer légèrement avec l'exer-
vice. Mais an a constaté aussi, — c'est là,
le deuxième aspect de la question, — que
las souvenirs- erronés aussi bieni que les
autres se trouvent consolidés par la ré-
pétition du témoignage. Une erreur faite
dans la première déposition, sera répétée
et ne fera que s'aggraver dans les sui-
vantes. Bien souvent même le nombre
des inexactitudes augmentera avec celui
des dépositions successives.

La forme verbale du témoignage aura
pour effet de substituer des mots à la
mémoire des faits eux-mêmes ; ce sont
ces mots qui servent le plus souvent d'ar-
mature à nos souvenirs. Une partie no-
table des descriptions est fondée' bien

moins sur le rappel de l'objet lui-même
que sur celui des descriptions antérieu-
res dont elles ne sont que la reproduc-
tion. Ce que le témoin répète, c'est moins
le souvenir de ce qu'il a vu que celui de
ce qu'il a déjà dit. On a constaté que,
chez nombre de gens, les mêmes phra-
ses, les mêmes expressions reviennent
identiques d'une déposition à l'autre (66).
Cette liaison des souvenirs avec les mots
constitue une source abondante d'er-
reurs.

L'inconvénient deia dépositions répé-
tées est particulièrement sensible quand
on a affaire à des Imaginatifs qui gros-
sissent et amplifient les événements ;
s'ils ont la première fais conseinece d'a-
jouter à la réalTfé, à farce de faire te
même récit, ils finissent, comme Tarta-
rin, par y croire sincèrement ; ils rue
reconnaissent plus les exagérations, ils
ne savent plus faire la part de la fiction.

Or, dans les affaires pénales, les té-
moins sont presque toujours entendus à
plusieurs reprises, devant le commissai-
re de police,, dans le cabinet du juge
d'instruction, à l'audience. Les déposi-
tions subissent une série de transforma-
tions ; elles deviennent de plus en. plus
précises, mais de moins en, moins exac-
tes. Beaucoup de criminalistes estiment
qu'une telle pratique est très fâcheuse
et qu'il y aurait avantage^ à restreindre
le plus possible le nombre des auditions
successives (67).

(66) V. notamment les observations de
STERN. de CLAPARÈDE, de LIPMANN, de WEBER
de LOBSIEN, etc.

Il n'est pas indifférent non plus de sa-
voir sous quelle forme a été recueilli un
témoignage. La psychologie expérimen-
tale a établi qu'il n'a pas la même valeur'
suivant qu'il consiste en uni récit spon-
tané ou en réponses à des questions P"
sées (68). « Les meilleurs témoignages
sont ceux qui se donnent spontanéme'nt >
sans question, précise, sans pression d'au-

cune sorte (691). » Si les, erreurs y son

possibles, elles sont bien moins nom-
breuses que dans ceux qui sont provo-
qués au moyen d'un interrogatoire. Sans
doute, celui-ci attire l'attention du té-
moins sur certains points qu'il n'a PaS

abordés dans sa déposition libre, non P&*
suite d'un oubli réel, mais parce qul1

n'y a pas pensé, il l'oblige à fouiller jus-
qu'au fond de sa mémoire et à en ex-
traire les souvenirs qu'il ne pouvait p»
évoquer de son propre mouvement.

(A suivre)-

(67) Les travaux de BORST, en P^ic?è la
ont établi que les divers caractères " 0.
certitude, l'assurance du témoin ne s
difient pas sensiblement avec le * ef.
« C'est là, dit cet auteur, une sorte Q«efflpé-
ficient personnel dépendant plus' 9" stanCeS
rament de l'individu que' des circoi»
extérieures. » . „ s0us

(68) RIBOT a formulé ce V^nprnen^^
le nom de loi de régression. V. LCS
de la mémoire, chap. H- N pii

(69) C'est ce qu'a ^\en..m^e sa t P°"r'
de ses sujets ayant décrit on ne sa „
quoi, tel Personnwre avec un ws toU.
glais, parle de ce costume an* JUS
tes les dépositions postérieures.



NOUVEAUTÉS SCIENTIFIQUES ET LITTÉRAIRES

Briquet, prodrome de la flore corse,

t pr 15 fr., net 13 fr. 50.

' Tolman, l'œuvre de l'ingénieur social,

6 fr., net 5 fr. 50.

Chalhoub, la Finlande, 25 fr., net,

22 fr. 50.

Bergeon, A travers Cuba, 3 fr. 50, net

3 fr.

En vente à la Librairie Henri Georg,
36-42, passage de l'Hôtel-Dieu, Lyon.

MALADIES ET MODE
Un grave journal médical nous, assure

qu'il est des maladies « chics » et d'au-
tres pas. Dans les premières se classent
l'appendicite, la neurasthénie ; dans les
secondes, les rhumatismes et l'eczéma.
Serait-ce donc donner un double secours,
médical et moral, que de supprimer ces
eczémas similaires et si tenaces d© toutes
les autres maladies de peau pouvant y
conduire : dartres, herpès, acné, ou en-
core psoriasis et affections du cuir che-

velu ? Pour les vaincre rapidement, d une
manière durable, la nouvelle découverte,
LE CADUM, se reconnaît de par ses pro-
priétés antiseptiques, calmantes, cicatri-
santes. LE CADUM, jamais toxique, peut
être employé par femmes et enfants, aux
peaux si délicates ; ses applications les
plus étendues sont toujours bien tolérées.

CADUM dans toutes les pharmacies.
Boîte d'essai, 0 fr. 50, grandes boites,

j 1 fr et 2 francs.
' Dr R. T.

TflBIiEflU DES EXflfTQEflS

EPREUVE OBSTETRICALE DU CIN-
QUIEME EXAMEN DE DOCTORAT

l ro partie

Jury : MM. Fabre, président ; Comman-

deur, Voron.
Candidats : MM. Chevalier-Seyvet, Ar-

naud, Deyrieux.
Le lundi 16 janvier, à 9 heures du ma-

tin, à la Charité. (Laboratoire de la Cli-
nique obstétricale.)

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidats : MM. Botalla, Massia.
Le lundi 16 janvier, à 2 heures, sous

la surveillance de M. Et. Martin. (Labo^

ratoire de Médecine légale.)

THESE
De la lithiase rénale et urétérale chez

l'enfant (forme chirurgicale).

Jury : MM. Weill, président ; Rochet,
Nové-Josserand, Mouriquand.

Candidat : M. Charvin.
Le lundi 16 janvier, à 5 heures. (Salle

des Thèses.) ^*

THESE,
Du décollement traumatique de l'épi-

physe humérale supérieure.

Jury : MM. Vallas, président ; Nové-
Josserand, Laroyenne, Tavernier.

Candidat : M. Lamante.
Le lundi 16 janvier, à 5 heures et de-

mie. (Salle des Thèses.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT

(Oral)

Jury : M. Courmont (J.), président ;

Pic, Etienne Martin.
Candidats : MM. Botalla, Câlin, Mas-

sia, Wies.
Le mardi 17 janvier, à 5 heures. (Salle

des Thèses.)

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
l re partie

Jury : MM. Poncet, président ; Gayet,
Lerlche.

I

Candidats : MM. Guyot, Chevalier-Sey-
vet, Arnaud, Deyrieux.

Le mardi 17 janvier, à 5 heures, à
l'Hôtel-Dieu. (Service de M. Poncet.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Renaut, président ; Doyon,
Nogier.

Candidats : Mlle Neyron ; MM. Mar-
got, Rossignol,, Palayer.

Le mercredi 18 janvier, à 9 heures et
demie du matin. (Salle des Examens. —
N° 2.)

EPREUVE PRATIQUE D'ANATOMIE
PATHOLOGIQUE DU TROISIEME
EXAMEN DE DOCTORAT.

2e partie

Jury : MM. Paviot, président ; Regaud,
Fernand Arloing.

Candidats : MM, Clara, Dujol, Jour-
dan, Bouchage.

Le mercredi 18 janvier, à 5 heures. (La-
boratoire d'anatomie pathologique.)

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
2e partie

(Oral)

Jury : MM. Arloing, président ; Collet,

Cade.

Candidats : MM. Clara, Dujol, Jour-
dan, Bourgeon (Henri), Bouchage, Gide.

Le jeudi 19 janvier, à 5 heures. (Salle
des Thèses.)

THESE

Essai expérimental et clinique sur l'ac-
tion cholagogue de l'acide oléique-
(Son emploi dans la lithiase biliaire et
dans d'autres affections hépathiques.)

Jury : MM. Pic, président; Courmont
(P.), Sambuc, Fernand Arloing.

Candidat ; M. Clair.
Le samedi 21 janvier, à 5 heures. (Sal-

le des Thèses.)

Commission du Bal des Etudiants

La commission informe les intéressés
qu'un concours est ouvert pour l'affiche
du bal. Les maquettes devront être gran-
deur nature.

. La commission a décidé d'attribuer un
premier prix de 30 francs et un deuxième
prix de 20 francs aux concurrents les
plus méritants.

Prière d'apporter les maquettes au lo-
cal de la commission, 2, rue Emile-Zola,
à partir du 12 courant jusqu'au 20 jan-
vier, dernier, délai.

N. B. — La permanence est ouverte de
2 h. à 6 heures du soir.

 -- —  

SOCIÉTÉ DES GRANDS CONCERTS

Le dimanche 15 janvier, à 3 heures et
quart du' soir, quatrième concert de l'a-
bonnement avec le concours de MM. D.
Fleuret et Cordier.

Programme : « Concerto en fa » n° 4
(Haendel), pour orgue et orchestre, M. D.
Fleuret ; « Siegfried idylle » (R. Wagner) ;
« Choral varié » (V. d'Indy), pour saxo-
phone et orchestre, saxophone M. : Cor-
dier ; « Symphonie en si bémol » (E.
Chausson) ; « Ouverture de Léonore »,
n° 3, (Beethoven). Orchestre 80 exécutants
sous la direction de M. G.-M. Witkowski.
— Location au Syndicat d'Initiative, 19,
place Bellecour. Billets non numérotés
chez les marchands de musique.

BIBLIOGRAPHIE

LA REVUE HEBDOMADAIRE
Sommaire du numéro du 14 janvier :
Partie littéraire : Emile Ollivier, de l'Aca-

démie française : L'Armée française en
1870. — Ferdinand Brunot, professeur d'his-
toire de la langue française à la Sorbonne:
La Crise du français (I). — Comte de Mont-
bel : Sur les routes de l'exil. Souvenirs pu-
bliés par son petit-fils, M. Guy de Montbel
(II). — Paul Acker : Les Exilés (V). — Geor-
ges Blanciion : Paris port de mér. — L.
Fontan de Négrin : Introduction des mou-
tons mérinos en France au dix-huitième
siècle. —• Les Faits et les Idées au jour le
jour. — Revue des revues françaises et
étrangères. — La Vie mondaine et familiale.
— La Vie médicale et pratique. — La Vie
musicale. — Art décoratif. — Chronique
sportive et financière.

Partie illustrée  Souvenirs du comte de
Montbel : Mgr le duc de Rohan, archevê-
que de Besançon, pair de France, prince
de Léon, par Jeantet. — Esquirol, par Ch.
Bazin (1838). Lithographie de Delpech. —
Les Exilés : Strasbourg : Les toits du Mu-
sée alsacien. — Riquewhir : Vue générale.
— Le Hohkonigsburg, restauré par l'empe-
reur Guillaume. — Actualités : La mort du
lieutenant de Caumont.— Décorations du 1"
janvier : M. Baschet, directeur de l'Illustra-
tion, nommé officier de la Légion d'hon-
neur. — M. Antoine Albalat, secrétaire de
la direction au Journal des Débats, nommé
chevalier de la Légion d'honneur. — M.
Jacques Bardoux, docteur es lettres, profes-
seur à l'Ecole des sciences politiques, nom-

mé chevalier de la Légion d'honneur. — M.
Ph.-Em. Glazer, critique littéraire au Fi-
garo, nommé chevalier de la Légion d'hon-
neur. — Anarchistes assiégés à Londres :
La maison incendiée. — Soldats surveillant
une maison où se sont barricadés les anar-
chistes. — M. Winston Churchil, ministre
de l'intérieur, venant s'assurer par lui-mê-
me de l'état de siège. — L'armée française
en 1870 : Premier régiment du génie, par
Edouard Détaille. — Officier de dragons de
la garde, tenue de campagne, par Edouard
Détaille. — Infanterie (ligne). Bronze par
Frémiet. — Escadron des guides, par
Edouard Détaille. — Carabinier. Bronze
par Frémier. — Hussard. Bronze par Fré-
miet.

 .«. ,

Dl HUlIÉO du LYON DNIVEBSITfîlHE
du 8 janvier i9H :

1. La Criminalité et la Presse ;

2. Les Universités ;

3. Facultés de médecine ;

4. Nos Facultés ;

5. Chronique militaire (Les permissions
et la santé du soldat : D r Léo) ;

6. Laboratoire de chimie de Grenoble ;

7. Les concours de la Faculté de droit !
(suite et fin).

8. Un Institut de Paléontologie ;

9. Mes Notes (Pascal Ribois) ;

10. Les Employés subalternes des Fa-
cultés ;

11. Soirée musicale ;

12. Feuilleton du Lyon Universitaire :
La Psychologie du Témoignage (Me

P. Montrochet (suite).

CHEMINS DE FER P.- L.- M.
COURSES DE NICE. — TIR AUX PIGEONS DE

MONACO. — Billets d'aller et retour de 1" et
de 2', classes, à prix réduits, de Lyon, St-
Etienne et Grenoble pour Cannes, Nice et
Menton» délivrés du 1" au 23 janvier 1911.

Ces billets sont valables 20 jours (diman-
che et fêtes compris) ; leur validité peut
être prolongée une ou deux fois de 10 jours
(dimanches et fêtes compris), moyennant le
paiement, pour chaque prolongation, d'un
supplément de 10 %. Ils donnent droit à
deux arrêts en cours de route, tant à l'aller
qu'au retour.

Le Lyon-Perrache à Nice, via Valence,
Marseille : 1" classe, 96 fr. 75 ; 2* classe
69 fr. 65.

De Lyon-Brotteaux à Nice, via Valence,
Marseille, 1" cl., 96 fr. 95 ; 2" cl., 69 fr. 80.

De Saint-Etienne à Nice, via Lyon, Mar- j
seille, 1" cl., 106 fr. 35 ; 2' cl., 76 fr. 55 ; via '
Chasse, Marseille, 1" cl., 99 fr. 80 ; 2' cl.,
71 fr. 85.

De Grenoble à Nice, via Aix, Marseille,
1" cl., 88 fr. 85 ; 2' cl., 64 fr., via Valence,
Marseille, 1" cl., 95 fr. 40 ; 2" cl., 68 fr. 70.



. INJECTIONS INDOLORES. — Parmi
toutes les 'méthodes employées dans le
traitement de la syphilis, celle des injec-
tions intra-musculaires profondes a con-
quis la première place à cause de son
efficacité certaine, et de son dosage ri-
goureux de la qualité de mercure ab-
sorbé. Le seul reproche à faire à ce trai-
tement est la douleur qu'il provoque, sur-
tout chez les nerveux.

Pour laisser aux malades le secours
d'un traitement aussi actif, les Labora-
toires Dalin préparent des ampoules de
bi-iodure de mercure indolore. Cette ab-
sence de douleurs dans les injections
avec les Ampoules Dalin explique leur-
succès autant auprès des docteurs qu'au-
près des malades.

Les Laboratoires DALIN, 1, rue de la
Martinière ; 3, place St-Vincent, à Lyon,
préparent les AMPOULES DALIN BI-
IODURE de Hg. INDOLORES et con-
sentent les prix médicaux aux étudiants.

Bien formuler : BI-IODURE INDO-
LORE DALIN. Dr R. T.

ABONNÉS -SOUSCRIPTEURS
recommandés par le Lyon-Universitaire

P. MORAUD, 19-28, rue du Plat, Librairie,
Papeterie, Imprimerie

PAUL BIONDETTI, Bandagiste-Herniaire, .
Mécanicien-Orthopédiste, 71, rue de la Ré-
publique, Lyon.

Mme RAMBAUD:COLLET, pension de fa-
mille, rue Vendôme, 109-111-113, près cours
Morand. Prix modéré.

L'ARTERIO-SGLEROSE
C'est aussi une maladie du siècle et la

transformation des artères en conduits
fibreux les expose aux ruptures d'où des
hémorragies parmi lesquelles la plus re-
doutable, la cérébrale, l'apoplexie ! Pour
lutter contre l'artério-sclérose, on a ré-
cours aux médicaments hypotenseurs,
dont le Gui, sous forme de Guitine, c'est-
à-dire de préparation contenant ses prin-
cipes actifs, occupe la meilleure place.
LA GUITINE, préparée par M. BLAN-
CHET, a été l'objet de flatteuses com-
munications à la Société Nationale de
Médecine, après que des médecins, tels
que Huchard, Robin, Vidal, Vaques, etc.,
eussent insisté sur les merveilleux effets
du Gui dans la goutte, les néphrites chro-
niques, les crachements de sang, l'éclam-
psie, les troubles de l'âge critique et mê-
me l'épilepsie. Ces effets, la GUITINE
BLANCHET les doit à ses propriétés
constrictives vasculaires.

LA GUITINE se trouve chez M. Blan-
chet, 5, place des Cordeliers, et dans tou-
tes les pharmacies. — On l'ordonne en
pilules dosées à 0 gr. 05 centigr., 4 à 6
par jour, ou en sirop, 0 gr. 10 par cuil-
lerée à soupe, -2 à 3 par jour.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'activité

peuvent se transformer en capital, par
l'assurance sur la vie ; aussi cette forme
merveilleuse d'Epargne se propage-t-elle
très rapidement de nos jours.

Ce qui importe, c'est de rechercher la
Compagnie qui offre le maximum d'avan-
tages, puisque la, nouvelle loi de contrôle
les met toutes sur le même rang au point
de vue de la sécurité.

LA MONDIALE, administrée par les
Notabilités Financières et Industrielles du
Nord, donne l'assurance au meilleur mar-
ché (tarif minimum imposé par le Minis-
tère du Travail) et répartit en outre à ses
assurés la totalité de ses bénéfices (11 %
de la prime depuis sa fondation).

Elle donne, en outre, la police la plus
claire et la plus libérale.

Pour tous renseignements, écrire ou
s'adresser :

A MM. H. DE LA GRANDVTLLE et
A. BONDET, directeurs, 70, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, Lyon.

VIVRE, SOUFFRIR
N'est-ce pas doter l'humanité du plus

grand des bienfaits que de supprimer la
douleur nuisible, dangereuse, annihilant
la volonté, la joie de vivre ? La recon-
naissance du malheureux malade enfin
soulagé est extrême et nous croyons bon
de citer un médicament qui doit être pla-
cé en tête, au rang des meilleurs ; LES
CACHETS RONZIÈRE. Les observations
des médecins ont prouvé la certitude de
leur effet thérapeutique, leur rapidité et
leur durée. Les CACHETS RONZIÈRE,
composition formée par une associa-
tion chimique des plus heureuses, sont
dépourvus de toute toxicité. Leurs indica-
tions sont les névralgies sous toutes les
formes ; les migraines, douleurs rhuma-
tismales et sciatiques, les douleurs grip-
pales ou des maladies aiguës et de la
ménopause.

CACHETS RONZIÈRE, 0 fr. 20 le ca-
chet ; 2 f r. la boîte de 12. Toutes les phar-
macies et en gros PHARMACIE UNI-
VERSELLE, rue de la Bourse, 51, Lvon.

VII Dr R. T.

ECHOS DES SPECTACLES
GRAND-THEATRE. — Jeudi 12

janvier, à huit heures et quart, Car-
men; vendredi 13 janvier, à huit heu-
res et quart, Manon; samedi 14 jan-
vier, à huit heures et quart, La Juive.
Dimanche 15 janvier : en matinée, à
deux heures, Hamlet; en soirée, à huit
heures, 1° La Traviata; 2° Le Chalet.

THEATRE DES CELESTINS. —
Après Mlle Polaire, dans Maison de
Danses, la si pittoresque comédie espa-
gnole de M. Nozière, on annonce pour
cette semaine la plus récente création
parisienne, VAventurier, de M. Alfred

Capus, que créa le grand comédien
Guitry au théâtre de la Porte-Saint-
Martin.

Pour présenter dignement à Lyon
l'œuvre nouvelle de l'auteur _ de la
Veine et des Deux Ecoles, la Direction
des Célestins a spécialement _engagé
Mmes Juliette^ Clarens^ Eérleî, MM.
Mauloy et Paris, des principaux théâ-
tres du Boulevard , ce qui assure une
interprétation unique à Y Aventurier
le grand succès de Paris.

Jeudi 19 courant, en matinée^ une
seule représentation de .Mlle Marthe
Brandès, dans la Rampe, pièce de M.
"Henri de Rotschild, qu'elle a créée au
théâtre du Gymnase à Paris.

Tous les samedis, de 5 à 7, « Fives »
littéraires avec conférence à-propos et
projections.

NOUVEAU-THEATRE. — Il n'y
a aucune confusion possible entre le
Cyrano de Bergerac, la belle pièce
d'Edmond Rostand, et les Exploits de
Cyrano de Bergerac, l'intéressant dra-
me en six tableaux_ de MM. Paul Bau-
mont et Jules xSiaïs, dont la première
représentation, création pour Lyon,
avait lieu hier soir au Nouveau-Théâ-
tre, qui, grâce à son actif directeur,
clusif de représentation pour notre
ville. C'est le véritable drame de cape
et d'épée, la première partie du titre,
le Démon de la^ Bravoure} surnom
donné au héros quî nous est cher, com-
plétée par les Exploits de Cyrano de
Bergerac, en indique très " clairement
le sujet qui, sans pouvoir être taxé
comme étant du plagiat, rappelle cer-
tains faits déjà mis à la scène, car il
sont du domaine public, et comme Cy-
rano lui-même appartiennent à l'his-
toire. *

C'est dans ce genre de rôle de pana-
che que M. J. Dulac est surtout admi-
rable; peu d'artistes réussissent comme
lui à s'identifier dans un personnage et
lancer de façon plus vibrante la phrase
sonore, retentissante, qui fait vibrer
même les spectateurs les plus impassi-
bles. M^ J. Dulac n'est pas le Cyrano
conventionnel, personnage de théâtre
copié sur^ un type créé par son inter-
prète, faisant un peu parade de sa
personne, mais bien Cyrano le poète,
le rêveur, d'une bravoure téméraire si
naturelle qu'il l'ignore. M. J. Dulac,
pour la composition de son personnage,
l'allure qu'il lui a donnée et sa telle
diction, a droit à toutes les félicita-
tions. Il faut féliciter également MM.
Brévannes, dont le talent s'impose de
valeur; Bourgoin, d'une si noble dis-
tinction dans le _rôle de prélats qu'il
joue à la perfection comme tous ceux
qui lui sont confiés. Complimentons
sans réserve Mmes Nadia d'Angély,
une Roxelane remarquable ; Carmen
Riga, bohémienne charmante et dé-
vouée ; sans exception tous les Inter-
prètes suivants ont du reste droit à
une mention spéciale.

La soirée s'est terminée par un éclat
de rire de deux actes, l'Attaque Noc-
turne, de M. de Lordes, qui permit à
Leclercq de faire preuve de tout© sa
fantaisie, et quî compléta admirable-
ment un programme qui comptera
pour les meilleurs du Nouveau-Théâ-
tre.

THEATRE-CASINO-KTJRSAAL.—
Le succès de la Revue Fleurie dès la
première était triomphal. Jamais re-
vu© n'avait encore donné lieu à une
telle prodigalité; on pourrait l'appe-
ler avec raison la « Revue Merveil-
leuse », car costumes et décors sont
Tune somptuosité impossible à dé-
3rire, c'est une féerie éblouissante en-
cadrant des tahleaux amusants, inter-
prétés à la perfection par des artistes
le talent, c'est une revue bien lyon-
uaise se déroulant au milieu d'une sé-
rie d'apothéoses.

La presse a été unanime à constater
le succès de la Revue Fleurie et quel-
ques citations vaudront mieux que les
éloges pompeux d'un communiqué di-
rectorial qui souvent n'est qu'un bluff.

Le Progrès, après avoir comparé les
dépensés exigées par les revues actuel-
les et celles d'il y a vingt ans à peine,
lit :

« Les scènes locales nous conduisent
à Lyon-Aviation, devant l'Homme de
la Roche, dans une vieille cour de la

' rue Tramassac, devant la salle Ra-
meau, devant la nouvelle maison des
gardes, et au Mal-Assis.

Le Calendrier, le Parc aux Cerfs, les
Pleurs de France, les Décorations sont
les tableaux féeriques. Les décors eh
sont somptueux, et celui du Parc aux
Cerfs est particulièrement réussi. Les
costumes, s'ils ne présentent pas de
trouvailles de nuances, et de lignes,
sont d'une richesse vraiment merveil-
leuse. C'est du grand spectacle.

Du Lyon Républicain, sous la signa-
ture de M. Paul Sigrist :

Un capital énorme a été immobilisé
par cette fantaisie luxueuse. L'or s'est
épandu à flots, le Pactole a

j
 coulé de

la caisse directoriale. Rien n'a été né-
gligé pour que la fête des yeux fût
complète. La féerie est éblouissante,
harmonisée délicieusement de toutes
les gammes des couleurs, rehaussée par
le chatoiement moelleux des soies et
des brocards, illuminée des mille feux
des projecteurs électriques accrochant
des éclairs et des gemmes aux loin-
toins de merveilleux décors.

HORLOGE-THEATRE. — La Re-
vue- de Lyon. — Le coquet théâtre du
cours Lafayette donnait hier sa
grande revue de fin d'année, la Revue
ae Lyon, écrite par des maîtres dans
le genre, est une revue féerique, bien
satirique et surtout essentiellement lo-
cale. Pendant ces quatorze tableaux
défilent successivement toutes les gran-
des actualités du jour. Les décors sont
d© toute beauté, il convient de citer
la Chaumière, Nuit de Noël, représen-
tant le coteau de Eourvière couvert de
neige ; le Balais du Réveillon, puis la
Loterie de l'Amour, le Balais de l'In-
dustrie lyonnaise. Quels ravissants cos-
tumes charment les yeux, on recon-
naît la main du maître dessinateur
qu'est M. Mï'non, et le bon goût de
Mlle Virgitti. Et quelle luxueuse mise
en scène due à Henri Vorins. Quant
à l'interprétation, pas la plus petite
critique, et la sympathique direction
de céans a vraiment eu la main heu-
reuse en engageant Mlle Camille De-
bièvre, jolie commère; M. Gilles, de
la Scala de Paris, joyeux compère ;
Mlle Minnie Monnier, divette exquise ;
Mlle Thibault, étoile chorégraphique;
l'ami Honoré, aussi bon danseur que
parfait comédien ; Lafage, en mère Ca-
cabozon ; Mmes - Lina Maures,. d'Hy-
dra Mareix, Duhay; MM. Donort,
Snopp, Karma, Nerson, Signard, Flo-
rial, Presnois, Salis, Dorival ont con-
tribué à la réussite de cette1 première.

FOLIES-DRAMATIQUES.— C'est
samedi 14 qu'a lieu la première de
Marceau ou les Enfants de la Répu-
blique, que tous les amateurs de drame
à grand spectacle seront heureux de
revoir. Mise en scène, costumes et dé-
cors conformes à la création, comme
il est d'usage à ce théâtre. II. sera pru-
dent pour samedi et dimanche (mati-
née et soirée) de retenir ses places.

SCALA. -— Toute réclame en fa-
veur de l'American Biograph est inu-
tile, car à chacune de ses représenta-
tions, en matinée àdeux heures et de-
mie et le soir à huit heures et demie,
le théâtre, cinématographique de la
Scala est toujours comble.

Voici le programme du lundi 16
janvier au 22 :

Carrousel militaire à Turin; le Bon :

Voisin; Loin du Bagne; Les Lettres
(drame) ; Calino travaille ; L'Héritage
de l'Oncle William (Amerlcan-Théâ-
tre) ; L© Noël de Grand-Mère; M. Pru-
dhomme s'émancipe.


